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n° 163 158 du 29 février 2016 

dans l’affaire X/ III 

En cause : X 

alias X alias X 

 Ayant élu domicile : X  

 Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, chargé de 

la Simplification administrative 

 

 

LE PRESIDENT F.F. DE LA III
ème

 CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 juillet 2015 par X, qui déclare être de nationalité guinéenne, tendant à la 

suspension et à l’annulation de l’exécution de l’ordre de quitter le territoire pris le 10 juillet 2015. 

 

Vu la demande de mesures provisoires d’extrême urgence, introduite le 24 février 2016, par télécopie, 

par Amadou Bodie BALDE, qui déclare être de nationalité guinéenne, et qui sollicite qu’il soit statuer sur 

la demande de suspension susvisée. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu les articles 39/82 et 39/85 de la loi du 15 décembre 1980. 

 

Vu le titre II, chapitre II, de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 24 février 2016 convoquant les parties à comparaître le 25 février 2016 à 14 heures. 

 

Entendu, en son rapport, J. MAHIELS, juge au contentieux des étrangers.  

 

Entendu, en leurs observations, Me G. JORDENS loco Me D. ANDRIEN, avocat, qui comparaît pour la 

partie requérante, et Me K. de HAES loco F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie 

défenderesse. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

 

 

1. Les faits utiles à l’appréciation de la cause 
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1.1. Le 22 mai 2013, le requérant a introduit une demande de carte de séjour de membre de la famille 

d’un citoyen de l’Union européenne, en sa qualité de cohabitant légal d’un ressortissant belge. Le 29 

octobre 2013, la partie défenderesse a pris une décision de refus de séjour de plus de trois mois avec 

ordre de quitter le territoire. Le recours en suspension et en annulation introduit à l’encontre de ces 

actes a été rejeté par le Conseil, le 28 février 2014, en son arrêt 119 337, la partie requérante ayant fait 

défaut lors de l’audience (affaire X). 

 

1.2. Le 10 juillet 2015, le requérant a fait l’objet d’un ordre de quitter le territoire et d’une interdiction 

d’entrée (annexe 13 sexies). Il a introduit un recours en suspension et en annulation à l’encontre du 

premier acte, enrôlé sous le numéro 176 711, et un recours en annulation à l’encontre de l’interdiction 

d’entrée, enrôlé sous le numéro X. 

 

Cet ordre de quitter le territoire, qui constitue l’acte attaqué présentement examiné, est motivé comme 

suit : 

 

« L'ordre de quitter le territoire est délivré en application de l'article (des articles) suivant(s) de la loi du 

15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers et 

sur la base des faits suivants : 

 

Article 7 

 

■ 1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2; 

■ 3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l'ordre public ; 

 

Article 74/14 

■ article 74/14 §3. 1°: il existe un risque de fuite 

■ article 74/14 §3. 3°: le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public 

■ article 74/14 §3, 4°: le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une 

précédente décision d'éloignement 

 

L'intéressé n'a pas d'adresse officielle en Belgique ; Il y a un risque de fuite. L'intéresé [sic] est radié 

d'office depuis le 29/10/2013. 

 

L'intéressé a été intercepté en flagrant délit de détention illégale de produits stupéfiants et recel 

PV n° […] et PV n° […] de la police de Liège 

L'intéressé n'est pas en possession d'un passeport valable revêtu d'un visa valable. 

L'intéressé est connu sous différents alias: [B. A.] °[XX/XX/XXXX] (Guinée) – [B. A.] °[XX/XX/XXXX] 

(Côte d'Ivoire) 

 

L'intéressé n'a pas obtempéré à l'Ordre de Quitter le Territoire lui notifié le 21/04/201321/11/2013 et 

l'OQT valable jusqu'au [sic] ». 

 

1.3. Le 19 février 2016, la partie défenderesse a pris et notifié au requérant un ordre de quitter le 

territoire avec maintien en vue d’éloignement (annexe 13 septies) et une interdiction d’entrée (annexe 

13 sexies). Le 24 février 2016, le requérant a introduit une demande de suspension selon la procédure 

d’extrême urgence à l’encontre de ces décisions. Ce recours a été enrôlé sous le numéro X. 

 

2. Les conditions de recevabilité de la demande de mesures provisoires 

 

2.1. L’article 39/85, § 1
er

, alinéa 1
er

 , de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 

l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 ») 

précise ce qui suit : « Lorsque l’étranger fait l’objet d’une mesure d’éloignement ou de refoulement dont 

l’exécution devient imminente, en particulier lorsqu’il est par la suite maintenu dans un lieu déterminé 

visé aux articles 74/8 et 74/9 ou est mis à la disposition du gouvernement, l’étranger peut, par voie de 

mesures provisoires au sens de l’article 39/84, demander que le Conseil examine dans les meilleurs 

délais une demande de suspension ordinaire préalablement introduite, à condition qu’elle ait été inscrite 
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au rôle et que le Conseil ne se soit pas encore prononcé à son égard. Cette demande de mesures 

provisoires doit être introduite dans le délai visé à l’article 39/57, § 1
er

, alinéa 3. » 

 

Il est en outre précisé à l’alinéa 4 que : « Sous peine d’irrecevabilité de la demande introduite par voie 

de mesures provisoires, tendant à l’examen de la demande de suspension de l’exécution d’un autre 

acte susceptible d’annulation en vertu de l’article 39/2, la mesure d’éloignement ou de refoulement, 

visée à l’alinéa 1er, doit, simultanément faire l’objet, selon le cas, d’une demande de mesures 

provisoires ou d’une demande de suspension d’extrême urgence de son exécution. » 
 

2.2. L’article 39/57, § 1
er

, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : « La demande 

visée à l’article 39/82, § 4, alinéa 2, est introduite, par requête, dans les dix jours suivant la notification 

de la décision contre laquelle elle est dirigée. Lorsque qu’il s’agit d’une deuxième mesure d’éloignement 

ou de refoulement, le délai est réduit à cinq jours. » 

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires satisfait aux dispositions précitées.  

 

Le Conseil constate que la demande de mesures provisoires dont il est saisi respecte, en outre, les 

conditions de recevabilité prévues par l’article 44 du Règlement de procédure du Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 

 

3. Conditions pour que la suspension soit ordonnée 

 

Conformément à l'article 39/82, § 2, alinéa 1
er

, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de 

l’exécution d’un acte administratif ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de 

justifier l’annulation de l’acte contesté sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte 

risque de causer un préjudice grave difficilement réparable.  

 

3.1. Première condition : le moyen d’annulation sérieux 

 

3.1.1. L’interprétation de cette condition  

 

3.1.1.1. Conformément à l'article 39/82, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, la suspension de l’exécution 

ne peut être ordonnée que si des moyens sérieux susceptibles de justifier l’annulation de l’acte contesté 

sont invoqués et à la condition que l’exécution immédiate de l’acte risque de causer un préjudice grave 

difficilement réparable. 

Par “moyen”, il y a lieu d'entendre la description suffisamment claire de la règle de droit violée et de la 

manière dont cette règle de droit est violée par la décision attaquée (CE 17 décembre 2004, n° 138.590; 

CE 4 mai 2004, n° 130.972 ; CE 1er octobre 2006, n° 135.618). 

 

Pour qu’un moyen soit sérieux, il suffit qu’à première vue et eu égard aux circonstances de la cause, il 

puisse être déclaré recevable et fondé et, dès lors, donner lieu à la suspension de l’exécution de la 

décision attaquée.  

 

Il s’ensuit également que lorsque, sur la base de l’exposé des moyens, il est clair pour toute personne 

raisonnable que la partie requérante a voulu invoquer une violation d’une disposition de la Convention 

européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la « CEDH »), la 

mention inexacte ou erronée par la partie requérante de la disposition de la Convention qu’elle 

considère violée, ne peut empêcher le Conseil de procéder à une appréciation du grief défendable. 

 

3.1.1.2. Afin d’être en conformité avec l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la 

CEDH, le Conseil est, dans le cadre de la procédure d’extrême urgence, tenu de procéder à un examen 

indépendant et rigoureux de tout grief défendable sur la base duquel il existe des raisons de croire à un 

risque de traitement contraire à l’un des droits garantis par la CEDH, sans que cela doive néanmoins 

aboutir à un résultat positif.  
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La portée de l’obligation que l’article 13 de la CEDH fait peser sur les Etats contractants varie en 

fonction de la nature du grief de la partie requérante (voir Cour EDH 21 janvier 2011, M.S.S./Belgique et 

Grèce, §§ 289 et 293 ; Cour EDH 5 février 2002, Conka/Belgique, § 75).  

 

La partie requérante doit invoquer un grief défendable dans la requête, ce qui implique qu’elle peut faire 

valoir de manière plausible qu’elle est lésée dans l’un de ses droits garantis par la CEDH (jurisprudence 

constante de la Cour EDH : voir p.ex. Cour EDH 25 mars 1983, Silver et autres/Royaume-Uni, § 113).  

 

L’examen du caractère sérieux d’un moyen se caractérise, dans les affaires de suspension, par son 

caractère prima facie. Cet examen prima facie du grief défendable invoqué par la partie requérante, pris 

de la violation d’un droit garanti par la CEDH, doit, comme énoncé précédemment, être conciliable avec 

l’exigence de l’effectivité d’un recours au sens de l’article 13 de la CEDH, et notamment avec l’exigence 

de l’examen indépendant et rigoureux de tout grief défendable. Ceci implique que lorsque le Conseil 

constate, lors de l’examen prima facie, qu’il y a des raisons de croire que ce grief est sérieux ou qu’il y a 

au moins des doutes quant au caractère sérieux de celui-ci, il considère, à ce stade de la procédure, le 

moyen invoqué comme sérieux. En effet, le dommage que le Conseil causerait en considérant comme 

non sérieux, dans la phase du référé, un moyen qui s’avèrerait ensuite fondé dans la phase définitive du 

procès, est plus grand que le dommage qu’il causerait dans le cas contraire. Dans le premier cas, le 

préjudice grave difficilement réparable peut s’être réalisé ; dans le deuxième cas, la décision attaquée 

aura au maximum été suspendue sans raison pendant une période limitée. 

 

3.1.2. L’appréciation de cette condition  

 

3.1.2.1. Le moyen 

 

La partie requérante prend un moyen unique « de l’erreur manifeste d’appréciation et de la violation de 

l’article 8 CEDH, des articles 1.11°, 7,62 et 74/13 de la loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, 

le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers. ». 

 

Elle fait valoir qu’«  Ainsi qu’il ressort des travaux préparatoires de la loi du 19 janvier 2012 modifiant la 

loi sur les étrangers, relatifs à l’article 7 de cette dernière loi, l’obligation de prendre une décision de 

retour à l’encontre de tout ressortissant d’un pays tiers qui est en séjour illégal sur le territoire ne vaut 

évidemment pas si le retour effectif d’un étranger entraîne une violation des articles 3 et 8 de la CEDH 

(Doc. Parl., 53, 1825/001, p. 17). Par ailleurs, l’article 20 de la même loi du 19 janvier 2012 a inséré 

dans la loi sur les étrangers l’article 74/13 précité. Il résulte de ce qui précède que si le défendeur doit, 

dans certains cas déterminés à l’article 7 de la loi, délivrer un ordre de quitter le territoire, à tout 

ressortissant d’un pays tiers se trouvant sur le territoire belge en séjour irrégulier, cette obligation ne doit 

pas s’entendre comme s’imposant à elle de manière automatique et en toutes circonstances. Ainsi, le 

caractère irrégulier du séjour ne saurait suffire à lui seul à justifier la délivrance d’un ordre de quitter le 

territoire sans que d’autres facteurs, notamment liés à la violation des droits fondamentaux garantis par 

les articles 3 et 8 de la CEDH soient également pris en compte, en manière telle que le défendeur n’est 

pas dépourvu en la matière d’un certain pouvoir d’appréciation et ne peut se prévaloir d’une 

compétence entièrement liée lorsqu’il délivre un ordre de quitter le territoire sur la base de l’article 7 de 

la loi (CCE, arrêts n° 116.003 du 19 décembre 2013 ,n°132 278 du 28 octobre 2014, n°130 604 du 30 

septembre 2014, n° 129 985 du 23 septembre 2014, n° 126 851 du 9 juillet 2014…). Suivant l’article 

74/13 de la loi du 15 décembre 1980, « Lors de la prise d'une décision d'éloignement, le ministre ou son 

délégué tient compte de l'intérêt supérieur de l'enfant, de la vie familiale, et de l'état de santé du 

ressortissant d'un pays tiers concerné ». L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ 

ni la notion de ‘vie privée’. Les deux notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées 

indépendamment du droit national. En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout 

d’abord de vérifier s’il est question d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien 

personnel entre les membres de cette famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et 

T./ Finlande, § 150). La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La 

Cour EDH souligne que la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni 

nécessaire d’en donner une définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 
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29). L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. En l’espèce, le 

requérant vit en Belgique depuis une douzaine d’années et y a nécessairement développé des attaches 

durables, dont sa vie commune avec une ressortissante belge. Une telle ingérence n’est permise que 

pour autant qu’elle soit prévue par la loi, qu’elle constitue une mesure qui, dans une société 

démocratique, soit nécessaire, notamment à la défense de l’ordre et à la prévention des infractions 

pénales. Ce critère de nécessité implique que l’ingérence soit fondée sur un besoin social impérieux et 

soit notamment proportionnée aux buts légitimes recherchés. Il incombe à l’autorité de montrer qu’elle a 

eu le souci de ménager un juste équilibre entre le but visé et la gravité de l’atteinte aux droits de la 

requérante [sic]. En l’espèce, il n’apparaît pas des motifs de ses décisions que l’administration ait pris en 

considération de façon proportionnelle l’atteinte qu’elle portait à la vie privée du requérant : l’atteinte à 

l’ordre public est toute relative, le requérant n’étant pas un dealer, mais un simple consommateur de 

marijuana ; il n’est d’ailleurs pas poursuivi pour cela, ce qui relativise sensiblement la prétendue atteinte 

à l’ordre public. En ce qu’elle affirme l’existence d’un risque de fuite, la décision ne se fonde sur aucun 

élément objectif et sérieux (violation de l’article 1.11°). ». 

 

3.1.2.2. L’appréciation du moyen 

 

3.1.2.2.1. Le Conseil rappelle tout d’abord que l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue 

l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces 

motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le 

raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les 

justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la 

juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

En outre, le Conseil rappelle avoir déjà souligné que « lorsqu’il évalue si un étranger représente un 

danger pour l’ordre public ou la sécurité nationale, le Ministre ou son délégué, qui est garant de l’ordre 

public, dispose d’un large pouvoir d’appréciation, dont le Conseil, comme cela a été rappelé supra, ne 

pourrait censurer que l’exercice manifestement déraisonnable ou erroné » (CCE, arrêt n°130 593 du 30 

septembre 2014). 

 

3.1.2.2.2. Le Conseil observe que la décision entreprise est fondée en droit notamment sur pied de 

l’article 7, alinéa 1
er

, 1° et 3°, de la loi du 15 décembre 1980, qui prévoit que le ministre ou son délégué 

« peut donner l'ordre de quitter le territoire avant une date déterminée, à l'étranger qui n'est ni autorisé 

ni admis à séjourner plus de trois mois ou à s'établir dans le Royaume:  

1° s'il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2;  

[…] 

3° si, par son comportement, il est considéré comme pouvant compromettre l’ordre public ou la sécurité 

nationale  

[…] ».  

 

L’acte entrepris est également fondé en droit sur la base de l’article 74/14, § 3, 1°, 3° et 4° de la loi du 

15 décembre 1980, qui stipule qu’« Il peut être dérogé au délai prévu au § 1
er

, quand :  

1° il existe un risque de fuite, ou;  

[…]  

3° le ressortissant d'un pays tiers constitue un danger pour l'ordre public et la sécurité nationale, ou  

4° le ressortissant d'un pays tiers n'a pas obtempéré dans le délai imparti à une précédente décision 

d'éloignement, ou;  

[…] ». 

 

La partie requérante, qui relativise l’atteinte à l’ordre public causée par le comportement du requérant, et 

qui conteste l’existence d’un risque de fuite, ne formule cependant aucune remarque quant à l’absence  

de délai octroyé au requérant pour mettre à exécution l’ordre de quitter le territoire qui lui est 

présentement délivré, absence de délai fondée sur l’article 74/14 de la loi du 15 décembre 1980. En tout 
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état de cause, celle-ci reste en défaut de soutenir qu’elle nécessitait l’application du § 1
er

 de la 

disposition susvisée, et donc justifier l’octroi de l’un des délais qu’il prévoit pour quitter le territoire. 

 

Par ailleurs, le Conseil constate que la partie requérante ne nie pas l’atteinte portée à l’ordre public, ni 

que le requérant demeure sur le territoire du Royaume sans y être autorisé. 

 

3.1.2.2.3. S’agissant de la violation de l’article 8 de la CEDH, lorsqu’un risque de violation du droit au 

respect de la vie privée et/ou familiale est invoqué, le Conseil examine d’abord s’il existe une vie privée 

et/ou familiale au sens de la CEDH, avant d’examiner s’il y est porté atteinte par l’acte attaqué. Quant à 

l’appréciation de l’existence ou non d’une vie privée et/ou familiale, le Conseil doit se placer au moment 

où l’acte attaqué a été pris (cf. Cour EDH 13 février 2001, Ezzoudhi/France, § 25 ; Cour EDH 31 octobre 

2002, Yildiz/Autriche, § 34 ; Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 21). 

 

L’article 8 de la CEDH ne définit pas la notion de ‘vie familiale’ ni la notion de ‘vie privée’. Les deux 

notions sont des notions autonomes, qui doivent être interprétées indépendamment du droit national. 

 

En ce qui concerne l’existence d’une vie familiale, il convient tout d’abord de vérifier s’il est question 

d’une famille. Ensuite, il doit apparaître, dans les faits, que le lien personnel entre les membres de cette 

famille est suffisamment étroit (cf. Cour EDH 12 juillet 2001, K. et T./ Finlande, § 150).  

 

La notion de ‘vie privée’ n’est pas non plus définie par l’article 8 de la CEDH. La Cour EDH souligne que 

la notion de ‘vie privée’ est un terme large et qu’il n’est pas possible ni nécessaire d’en donner une 

définition exhaustive (Cour EDH 16 décembre 1992, Niemietz/Allemagne, § 29).  

 

L’existence d’une vie familiale ou d’une vie privée, ou des deux, s’apprécie en fait. 

 

Ensuite, le Conseil doit examiner s’il y a ingérence dans la vie familiale et/ou privée. À cet égard, il 

convient de vérifier si l’étranger a demandé l’admission pour la première fois ou s’il s’agit d’une décision 

mettant fin à un séjour acquis. 

 

S’il s’agit d’une première admission, comme en l’espèce, la Cour EDH considère qu’il n’y a pas 

d’ingérence et il n’est pas procédé à un examen sur la base du deuxième paragraphe de l’article 8 de la 

CEDH. Dans ce cas, la Cour EDH considère néanmoins qu’il convient d’examiner si l’Etat est tenu à une 

obligation positive pour permettre de maintenir et de développer la vie privée et/ou familiale (Cour EDH 

28 novembre 1996, Ahmut/Pays-Bas, § 63; Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et 

Hoogkamer/Pays-Bas, § 38). Cela s’effectue par une mise en balance des intérêts en présence. S’il 

ressort de cette mise en balance des intérêts que l’Etat est tenu par une telle obligation positive, il y a 

violation de l’article 8 de la CEDH (cf. Cour EDH 17 octobre 1986, Rees/Royaume-Uni, § 37).  

  

En matière d’immigration, la Cour EDH a rappelé, à diverses occasions, que la CEDH ne garantissait, 

comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le territoire d’un État dont il n'est pas 

ressortissant (Cour EDH 15 juillet 2003, Mokrani/France, § 23 ; Cour EDH 26 mars 1992, 

Beldjoudi/France, § 74 ; Cour EDH 18 février 1991, Moustaquim/Belgique, § 43). L’article 8 de la CEDH 

ne peut davantage s’interpréter comme comportant, pour un État, l’obligation générale de respecter le 

choix, par des étrangers, de leur pays de résidence commune et de permettre le regroupement familial 

sur le territoire de ce pays (Cour EDH 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer/Pays-Bas, § 

39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’État d’assurer l’ordre 

public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non nationaux 

(Cour EDH 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki Mitunga/Belgique, § 81 ; Cour EDH 18 février 

1991, Moustaquim/Belgique, § 43 ; Cour EDH 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et Balkandali/Royaume-

Uni, § 67). L’État est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

 

Compte tenu du fait que les exigences de l’article 8 de la CEDH, tout comme celles des autres 

dispositions de la Convention, sont de l'ordre de la garantie et non du simple bon vouloir ou de 
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l'arrangement pratique (Cour EDH 5 février 2002, Conka / Belgique, § 83), d’une part, et du fait que cet 

article prévaut sur les dispositions de la loi du 15 décembre 1980 (C.E. 22 décembre 2010, n° 210.029), 

d’autre part, il revient à l’autorité administrative de se livrer, avant de prendre sa décision, à un examen 

aussi rigoureux que possible de la cause, en fonction des circonstances dont elle a ou devrait avoir 

connaissance.  

 

Lorsque la partie requérante allègue une violation de l’article 8 de la CEDH, il lui appartient en premier 

lieu d’établir, de manière suffisamment précise compte tenu des circonstances de la cause, l’existence 

de la vie privée et familiale qu’elle invoque, ainsi que la manière dont la décision attaquée y a porté 

atteinte. 

 

En l’espèce, le Conseil estime que la partie requérante reste en défaut d’établir avec suffisamment de 

précision l’existence d’une vie privée et familiale en Belgique. Ainsi, si le requérant a conclu par le passé 

un contrat de cohabitation légale avec un ressortissant belge, le Conseil observe que la demande 

d’autorisation de séjour introduite en tant que membre de la famille de ce ressortissant a été refusée le 

22 mai 2013, avec délivrance d’un ordre de quitter le territoire, et que le recours introduit à son encontre 

a été rejeté par le Conseil en son arrêt 119 937 le 28 février 2014. De plus, en termes de requête, il est 

avancé que le requérant aurait développé des attaches durables en Belgique, dont une vie commune 

avec une ressortissante belge. A supposer qu’il s’agisse de la même personne, le Conseil souligne qu’il 

ne ressort en tout état de cause d’aucune pièce du dossier administratif que le requérant ait entendu se 

prévaloir de l’existence d’une vie privée et familiale sur le territoire belge, autrement que par le biais de 

la demande d’autorisation de séjour antérieurement rejetée. Enfin, le Conseil observe que lors de son 

interpellation par les services de police des chemins de fer, qui a conduit à la délivrance de l’ordre de 

quitter le territoire présentement contesté, il a déclaré vivre chez un ami, sans plus de précision. Quant à 

la « lettre de témoignage et soutien » du frère du requérant, outre que celle-ci est produite pour la 

première fois avec la requête introductive d’instance de sorte qu’il ne peut être reproché à la partie 

défenderesse de ne pas avoir pris en considération les éléments qu’elle porte, le Conseil ne peut 

qu’observer que ses termes vagues et imprécis quant à l’existence d’une relation amoureuse avec une 

dénommée R. G. ne permettent pas d’établir la réalité de celle-ci. De même, la partie requérante reste 

en défaut d’établir la réalité des attaches durables, dont la nature n’est pas précisée, du requérant sur le 

territoire belge. Au surplus, le Conseil constate que la partie requérante n’invoque pas d’obstacles à la 

poursuite de la vie privée et familiale alléguée hors du territoire du Royaume. 

 

3.1.2.3. Le moyen n’est pas sérieux. 

 

3.2. Le Conseil constate qu’une des conditions requises pour pouvoir ordonner la suspension d’extrême 

urgence de l’acte visé, à savoir, l’existence d’un moyen sérieux, n’est pas remplie. Il en résulte que la 

demande de mesures provisoires tendant à l’examen de la demande de suspension selon la procédure 

d’extrême urgence doit être rejetée. 

 

4. Dépens 

 

En application de l’article 39/68-1, § 5, alinéas 3 et 4, de la loi du 15 décembre 1980, la décision sur le 

droit de rôle, ou son exemption, seront réglées le cas échéant à un stade ultérieur de la procédure. 
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

 

Article unique 

 

La demande de mesures provisoires d’extrême urgence est rejetée. 

 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-neuf février deux mille seize, par : 

 

 

Mme J. MAHIELS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme N. SENGEGERA, greffier assumé. 

 

 

Le greffier, Le président, 

 

 

 

 

 

N. SENSEGERA J. MAHIELS 


